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 DOSSIER 

D’INSCRIPTION 
CHANTIERS JEUNES 

 
INFORMATIONS PERSONNELLES 

NOM     

PRENOM     

SEXE (entourez) : M / F 

DATE DE NAISSANCE ÂGE    

NUMERO DE SECURITE SOCIALE                                                                                                         

ADRESSE    

MAIL (en majuscule)                                                                                                                    

TELEPhONE : ..... /….... /…… /….... /….... 

 
SITUATION (cochez) : 

LYCEEN(NE). PRECISEZ L’ETABLISSEMENT :                                                               
ETUDIANT(E). PRECISEZ L’ETABLISSEMENT:     

AUTRE :…………………… 

JE SOUHAITE PARTICIPER AUX CHANTIERS DURANT : 

- LA SEMAINE DE JUILLET : DU 11 AU 15 JUILLET (HORS JOUR FERIE) 4H/JOUR. 
- LA SEMAINE D’AOUT : DU 16 AU 19 AOUT. 4H/JOUR. 

 

CONDITIONS D’ACCÈS AU DISPOSITIF 

L’ENGAGEMENT DES JEUNES EST CONDITIONNE à LA SIGNATURE D’UN CONTRAT D’ENGAGEMENT QUI A LIEU à 
LA COLLECTIVITE. 

POUR PARTICIPER AU DISPOSITIF, IL FAUT : 

- AVOIR ENTRE 16 ET 17 ANS 
- RESIDER SUR HABERE-POCHE. 
- AVOIR L’AUTORISATION DE SES PARENTS OU DE SON TUTEUR (AUTORISATION A REMPLIR) 

 

 

 

Photo d’identité 

(format officiel non 

obligatoire) 
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AUTORISATION PARENTALE CHANTIER 
JEUNES 

POUR LES MINEURS, à fAIRE REMPLIR IMPERATIVEMENT PAR LES PARENTS OU LE TUTEUR LEGAL. 
EN CAS D’ABSENCE DE CETTE AUTORISATION, LE DOSSIER NE POURRA PAS ETRE PRIS EN COMPTE. 

 
 

JE SOUSSIGNE(E), MADAME / MONSIEUR  
 
  

 

EN QUALITE DE TUTEUR LEGAL, APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES POINTS CI-DESSOUS AINSI QUE DU 
CONTRAT D’ENGAGEMENT AUQUEL MA fILLE/MON fILS S’ENGAGE, 
AUTORISE MON ENfANT (NOM / PRENOM) .......................................................... à PARTICIPER à 
L’OPERATION « ChANTIERS JEUNES » DANS LES CONDITIONS SUIVANTES : 
 

 LA Commune D’HABERE-POCHE NE SERA EN AUCUN CAS CONSIDEREE EMPLOYEUR DES JEUNES 
PARTICIPANT AU DISPOSITIf «  ChANTIERS JEUNES ». EN AUCUN CAS L’INDEMNITE VERSEE POUR LA 
PARTICIPATION à L’ACTIVITE « ChANTIERS JEUNES » NE POURRA AVOIR EQUIVALENCE DE SALAIRE. 

 LES JEUNES ENTRANT DANS LE DISPOSITIF DEVRONT BENEFICIER D’UNE COUVERTURE SOCIALE EN LEUR NOM OU 

SOUS COUVERT DE LEUR TUTEUR.  UNE ATTESTATION APPORTANT LA PREUVE DE LA PRESENTE 
COUVERTURE SOCIALE SERA DEMANDEE LORS DE L’INSCRIPTION DU JEUNE DANS L’OPERATION. SI LE 
JEUNE EST AMENE à SE BLESSER LUI-MEME, SOIT AU COURS DE L’ACTIVITE, SOIT AU COURS DU TRAJET, 
LES fRAIS INhERENTS AUX DOMMAGES CORPORELS SERONT PRIS EN COMPTE PAR SON PROPRE 
REGIME DE COUVERTURE SOCIALE. 

 AUTORISE LA COMMUNE D’HABERE-POCHE  A FAIRE HOSPITALISER EN CAS D’URGENCE, A FAIRE PRENDRE 

EN CHARGE PAR UN SERVICE D’URGENCE (POMPIERS, SAMU,…), A FAIRE SOIGNER DES QUE SON ETAT 

PHYSIQUE LE NECESSITE, A TRANSPORTER AUX URGENCES SUIVANT LA GRAVITE DE LA BLESSURE POUR 

QUE PUISSE ETRE PRATIQUE TOUTE HOSPITALISATION. 
 LA COMMUNE D’HABERE-POCHE  S’ENGAGE à SOUSCRIRE AUPRES D’UNE COMPAGNIE 

NOTOIREMENT SOLVABLE UN CONTRAT D’ASSURANCE « RESPONSABILITE CIVILE » LIE à CETTE 
ACTIVITE COUVRANT L’ENSEMBLE DES DOMMAGES POUVANT ETRE OCCASIONNES ET ACCIDENTS 
POUVANT SURVENIR à UN TIERS DANS LE CADRE DU DEROULEMENT DES ChANTIERS. TOUS LES 
PARTICIPANTS SONT TIERS, LES UNS PAR RAPPORT AUX AUTRES. 

 
JE CERTIfIE QUE MON ENfANT EST à JOUR DE SES VACCINATIONS OBLIGATOIRES. 

 
J’AUTORISE MON ENfANT à EffECTUER SEUL LE TRAJET ENTRE SON DOMICILE ET LE LIEU D’INTERVENTION 
(cocher une des deux cases) 
JE N’AUTORISE PAS MON ENfANT ET ASSURERAI MOI-MEME SON TRANSPORT ENTRE SON DOMICILE ET 
LE LIEU D’INTERVENTION 
 

COORDONNEES DES PERSONNES A CONTACTER EN CAS D’URGENCES :  
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AUTORISATION DROIT A L’IMAGE 
 
DANS LE CADRE DES ChANTIERS JEUNES, DES PhOTOS OU REPORTAGES PEUVENT ETRE REALISES AVEC LES 
PARTICIPANTS / VOTRE ENfANT. CES SUPPORTS SONT SUSCEPTIBLES D’ETRE UTILISES POUR fAIRE 
CONNAîTRE LES ChANTIERS EffECTUES SUR LA COMMUNE ET NON à DES fINS  COMMERCIALES. 
 J’AUTORISE LES PRISES DE VUE 
 JE REFUSE LES PRISES DE VUE 

 
 
 
FAIT à HABERE-POCHE,  LE...…. / …... /...…. 

SIGNATURE PRECEDEE DE LA MENTION « LU ET APPROUVE » 
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PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 
 
 

LETTRE DE MOTIVATION 
PHOTOCOPIE D’UNE PIECE D’IDENTITE 

JUSTIFICATIF DE DOMICILE / ATTESTATION D’HEBERGEMENT (si le nom de famille du justificatif de 

domicile n’est pas le même que le vôtre, voir modèle au verso) 

PHOTOCOPIE DE L’ATTESTATION DE SECURITE SOCIALE 

PHOTOCOPIE DE L’ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE 

CIVILE EN COURS  

RIB A VOTRE NOM (vivement recommandé, mais possibilité de 

participer sans). 

 

POUR LES MINEURS : L’AUTORISATION PARENTALE DUMENT REMPLIE ET SIGNEE 

FAIRE SIGNER LE CONTRAT D’ENGAGEMENT PAR VOS PARENTS 

 

 
INDEMNISATION 
 

ATTENTION : L A PARTICIPATION AUX CHANTIERS JEUNES DONNE LIEU A UNE INDEMNISATION. 

MISSION (16 HEURES) 
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LES ETAPES DE VOTRE CANDIDATURE 
 

ETAPE 1 : RETRAIT DU DOSSIER 

 
Le retrait du dossier s’effectue en mairie ou sur le 

site/facebook de la commune d’Habere-PocHe. 
 
 

ETAPE 2 : DÉPÔT DES DOSSIERS 

 
Votre dossier doit être déposé à la mairie d’Habère-Poche avant le 15 avril. 
 

ATTENTION : Tout dossier rendu après cette échéance ne 
pourra être retenu 

 

 
ETAPE 3 :  ANALYSE DES DOSSIERS ET 

SELECTION 

 
L’analyse des dossiers et la sélection des candidatures sont effectués par le comité enfance, jeunesse 
et vie scolaire. 
 

ETAPE 4 :  RÉPONSE À VOTRE  CANDIDATURE 

Après le tirage au sort vous serez recontacté afin de vous indiquer si votre candidature est retenue 

ou non. 

 

 
ETAPE 5 :  ENTRETIEN DE SIGNATURE DU 

CONTRAT 

Dès que vous avez confirmé votre candidature, vous serez convoqué à un entretien (individuel ou 

collectif) qui permettra la signature du contrat et la constitution des équipes. 

 


